COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

MAIL : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I     2 0   O C T O B R E   2 0 1 1                

 à 20  heures 30 minutes

Ordre du Jour :

1. Révision des tarifs municipaux et des régies municipales à appliquer en  2012 ;

2. Réforme de la fiscalité de l’aménagement  (mise en place de la taxe d’aménagement)   

3. Mises à disposition du personnel communal travaillant dans les écoles ;

4. Compte rendu de la visite du CAUE concernant la salle des fêtes et la candidature de la commune au label « Village de caractère » ;

5. Etude du programme des travaux à réaliser dans les bâtiments communaux et dans le domaine de la  voirie ;

6. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 13 octobre  2011.      







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
